ELECTIONS EUROPENNES DU 7 JUIN 2009
__________________________________
DELEGUES HABILITES DANS LES BUREAUX DE VOTE
Devenez délégués habilités à contrôler toutes les opérations électorales dans les bureaux de vote le 7 juin 2009.
Remplissez pour cela le formulaire ci-dessous. Votre nom sera transmis par nos soins aux mairies concernées.

Pour toute information complémentaire, appeler le mandataire Pierre Panet (06 25 60 57 15).

Consignes pratiques le jour du vote

· Présentez-vous au président du bureau de vote ;

· Assurez-vous que les tas de bulletins de vote sont à peu près comparables à ceux des autres listes ;

· Vous pouvez faire consigner vos observations sur le procès-verbal ;

· Signaler au mandataire tout incident.

NOM(1)

Prénom

Né le


À


Domicile

N° et lieu d’inscription 

sur les listes électorales

Téléphone
Désignation des bureaux

___________________________________________________________________________

(1) Pour les femmes mariées ou veuves, indiquer le nom de jeune fille épouse de x ou veuve de y

Les délégués doivent être choisis parmi les électeurs du département ;

Les ressortissants étrangers d’un pays de l’union européenne inscrite sur les listes électorales complémentaires dans le département peuvent être choisis comme délégués.

Il n’est pas nécessaire qu’ils soient électeurs dans le bureau de vote où ils sont appelés à remplir leur fonction.

